
VIE DES QUARTIERS 

N° 37 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2021 

 

Rapporteur : Carole GODARD 

 

Objet : Création des référents de quartier et des comités de quartier 

 

EXPOSE-PROPOSITION  

La ville de Verneuil-sur-Seine souhaite associer pleinement ses habitants aux projets qu’elle porte et à 

l’amélioration de leur cadre de vie. 

Cette démarche de démocratie de proximité tend, d’une part, à instaurer un dialogue facilité entre les résidents 

de chaque quartier avec les élus et les services de la ville et, d’autre part, à permettre à chaque habitant qui 

le souhaite de proposer ses idées et présenter ses besoins.  

 Dans cette optique, la commune souhaite nommer des référents dans chaque quartier identifié mais, 

également, créer des instances d’échanges avec la mise en place des comités de quartiers. 

 

Considérant la volonté de la commune de faciliter les échanges entres les habitants et ses services,  

Considérant la volonté de la commune d’impliquer les habitants et riverains dans l’amélioration de leur cadre 

de vie, 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- La mise en place de 5 référents de quartier titulaires et 5 référents de quartiers suppléants ; 

- La mise en place de 5 comités de quartier selon le plan présent en annexe, 

- L’adoption de la charte des comités et référents de quartier présente en annexe.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

- La mise en place de 5 référents de quartier titulaires et 5 référents de quartiers suppléants ; 

- La mise en place de 5 comités de quartier selon le plan présent en annexe, 

- L’adoption de la charte des comités et référents de quartier présente en annexe.  

 

 


